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'est gçèepté au bureau deï votation le plus rapproché de sa vote shall be accepted at the polling place
'idence, lor sque son 'nom n'estpas accompagné de la residence, when his name on the list shalt

lettrý X, laquelle le président du bureau.' des estimateurs with the letter X, which the chairmaiý OC
aý9o»e [à la suite du nom de tout électeurs ay-zvnt qualité Assessors shall affix [after the naine of e
pour voter dans'-tout autre quartier-que celui oùil est-hà, lified te voIte in any other ward than that
bile à voter, à raison de sa résidence]." qualified ta vote on'account of his residing e3ý L'article io5 de la loi ù Victoria, chapitre 58, est toria, chaÉ

3. Article io5 of the act 62 VÎctoria, chaÉ
remplacé par le suivant ced by the following

ioS. Six jours au moins avant la votation, le greffier ioS. Six days at least prier ta the vOtingîde la7Cité doit donner avis public de la date et des endroits ý îîn shall give public notice of the time andP* la otation se fera ; cet avis doit spécifier en mêmc
ýciUýs, l" différents bureaux Oe votation, ainsi qu.e les such voting ; sbch notice shall specify, at t1ý
limites territoriales de chacun de ces bureaux de votation, the different polls established as weil as

limits of the polling districts, according tasuivant leur numéro respectif.1 4 '. . .1 1 Rumbers..édit avis, doit indiquer égaiement lès tiome domici eý,
et occupations des personnes'.Mlsés en, candiàature dans The said notice shall also indicate,.thc nýl'ordre dans lequel ils sont ou seront imprimés sur les but- and occupations of the persans i ated Uý
letins qui doivent servir à la votatiob, et 'et ordre doit which they are or will be printed on the bý
être, alphabétique. bc used at the polling, and the order Of ëMC41

[Cet avis est donne au moyen de placards affichés dans bc alphabetical.
les endrocits les plus publics de chaque arrondissement de (Such notice shall bc g'iven by means of P
jotation.] up in flic most conspicuous places in eaelf

L'off icier-rapporteur doit en même' temps publier et trict.]
afficher des copies imprimées nstructions qui doivent The returning-officer shall, at tlservir à guider les électeurs sur la manière de voter, ainsi post up printed instructions for the gý
qu'une liste indiquant les différents bureaux de v6tation in'voting, and a list of the different pollf;et les ehdtdits où il sont situés". where they are situated".

Le ' remieralinéa de l'article 227 de la loi 62 Victoria
4. The first paragraph of article 227 Of 'h6'chapitre 58, est remplacé par le suivant : l à227. Est réputé être coupable d'un acte de corruption toria, chapter 58, is replaced by the fo la
Il 227. Every persan shall bc deeniedet punissable en conséquence quiconqiie, pour induire une

-. Pýrsonile_à se laisser mettre en candidature ou à ne pas se and shall bc punishable accordingly who. 0-
-laisser mettre en candidature ou à se retirer si elle y à été son ta allow himself ta bc nominated as è

mise possédant toutes les qualités requises pour être lég,- withdraw if nominated, havine the qualifi
Ion;,?nt mise en candidature- refrain from becoming a candidate or te bc

Cette cUspq5itibn ne s'appliquera pas aux causes Den_ a, candidate.
dautes!' This provision sball net apply to, p,àirqîý,-à.ý L'article 23o de la loi 62 Victoria, chapitre 58, est 5. Article 23o of the act 62 Victoria, clinremplacé par le suivant ced by the following23Q. Quiconque commet quelqu'un des actes de corrup-
tioiis mentidhnés dans les article =3, 2:26. 227, 228 et 229, 23o. Any persan guilty of the -act of bril.est passible d'une amende de pas moins de $200 et de pas in articles 223, 226, 227, 228, and 229 ShaUplus de $4oeï et, à défaut de paiement, d'un emprisonne- penalty of not less than $2oo net more thený'Inent 4ç pas moins de six mois et- de pas 13lus de douze default of payment, of an emprisonment i0ý'ma , s. La présente disposition s'appliquera aux offenses six months nor more than twelve monthsë:.ý:
commises et non encore jugées", shall apply ta offences comrnitted but net Yetl".

L'aticle 3Go de la loi 62 Victoria, 'Chapitre ý8, tel qu'a- ý6. Article 3Qo Of the act 62 Victoriay.. Mzn.ýe-udé far la loi 63 Victoria, chaPitte 49, sections 7 et 8, et amended by the act 63 Victoria, chapter 49ý:::la loi 3 Edouard VII; chapitre 62; sections 22 et- 23, 8ý and ýy the act 3 Edward VII, chaptef,Çgt dé nouveau amendé en en remplaçant le paragraphe 82 and 2 is further amended by replacingle: niveili the foi owing82-Peur forcer les personnes qui. possèdent ou em-
PlaieMdes machines à vapeur, chaiidières 4 vapeur, fabri- 82, Ta corripel persans owning or IJS"119"
4»M usines au autrea ateliers au établissements, de les steam boilers, factories, works, or other
Stinir d'appareils furnivares et gagiyDres, de manière à les establishments, ta provide the same wi*1

effka"ment de tout ce qui, dans leur fanc- apparatusi te consumethe smokeand' gas
tiaunfflert, peut nuire au public et pour imposer une frein, se as te effectuallyremove and aba'ý'
www.a4e n'excéd"t pas cent piastres pour infraction à tout «ýr's'ng from the working of such establi
f4kMent adôPýé en vertu du présent, paragraphe ; pour Impose a fine of one hundred dollars fo'r 7t

any by-law made under the provisions 1(Qfýip"&ÇWe que. si le délinquant ne paye pas immédiatemerit and to enact that, in efa It of i ninediaiéamçnde et les frais, il. sera condamné à un emprison- dpas deux said fine and costs hy the offender, he shamois, -à moins qýý cette4oowýidcý et les frais ne soient payýs avant l'expiration de ta an imPrisonrnent net exceeding two t110
délai et Pour Unposer une autre amende [n'excédant fine and coets shall have been aid befotl-

:Jffl cinquante piastres par jour pour 1 Chacun des jours où 'D' period, and a further Kne Inct ele dot pet day, for each and evefinq.Ua*t continuera deeufreindre ledit règlement".,, ry day
L1grtkJe 3co de la toi 62 Victoria, chapitre 58, tel qu a- Continue in thé violation of such

=en e par d' 1 loi 63 Victoria, Chapitre 4x)', sections 7 et 8 7. Article 3oo. of the act 62 victori',.,et par la loi 3 Edouard VII, chapitre 62, sections 'g2 et 23, amended by the act 63 Victoria, elnouveau amendé en Y insérant-jes paragraphes sui- 9, and by the act 3 Edward VII.and 23, is furthér amended by ins,ýrtlîlg
Pour empêcher. lés colporteurs ou maýrchand$ am- ragraphs therein

apts de faire leur commerce dans les'rues de la Cité.] V24a., Ta prevent peddlars . or itiýraDtý
Pour protéger les membres'du corps de ing their trade in thé streets of th itde la 'Cité contre les accidents résultant des SÉI= e c Ylif

mes ("i2o. Te protect members of the citýd'imceDdie. et à cet effet, imposer un emprisonne-.,Xwnt n'excédant pas six mois ou une amende n'excédant agamst accidents reaulting froin false fire,
emrmhte Piastres, et les- frais ou les deux peines à la end inflict an impmonment, net exceeding
et; j défàýt du Paiement de ladite 'amende et des frias ceedin ý fifty dollars and coà-alitre emprisimneinent n'excédant pas trois ýmois pcIur

M 
at once, and in zefault of payment 01 tfid'f9"ctýom à tout règlement -adapté en vertu dé cg further * pmonment, dotpara- or,%,a Imringement of any by-law ado."fl2r, Pour prescrire de quelle maftiére, et moyennant eapb.

sommé sont remplacée les numéros, des permi 12 il Ta pre scribe the man n e il ý in4er".) émis en veytu Je.la préiento toi, dâns tes ýcàà où ci liceuses ise»e4 under this. act sbgll, bequi, ils Gqt: été twéa diclgretýt *14* *WAý to be p4id tberef«. ix e4m 1,


